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« Vous avez créé votre entreprise : comment financer son développement ? »
Intervenants : 

Jean-Marc DURAND, 

Directeur de la Stratégie d’OSEO (BDPME-Sofaris-ANVAR)

André JAUNAY, 

Chef du service Création et développement des entreprises du Conseil Régional d’Ile-de-France

Daniel BONNET, 

Expert Crédit BNP Paribas, Groupe Paris Buttes Chaumont

Modérateur :

Jacques GAUTRAND, journaliste économiste

Résumé
Le tissu économique français est composé de petites entreprises qui ne trouve pas les moyens pour développer leur croissance. Le manque d’information sur les dispositifs en est une des raisons. 

Parce qu’un projet d’entreprise est porté avant tout par l’entourage du chef d’entreprise, des entrepreneurs ont importé le modèle américain des « business angels ». Il permet au porteur de projet d’entrer en contact avec des chefs d’entreprise qui disposent de ressources – financières, informations, contacts… - pouvant aider au développement de la banque. Ces réseaux, fédérés par la région Ile-de-France, constituent une source de financements importante, avant même de rencontrer sa banque. 

Les banques ont quant à elle développer différentes solutions de financement pour les PME. La démarche des banques est ici expliquer, notamment leur méthode de sélection des dossiers et de recherche de garantie. Il est notamment fait mention des apports de la loi Dutreuil. Les possibilités de crédits à court et moyen terme sont également abordées. 

Les demandes de crédits aux banques peuvent être accompagnées de demande auprès du groupe OSEO. Il regroupe un ensemble d’établissements, qui ont chacun des dispositifs spécifiques d’aide aux financements des PME (prêt à la création et à la transmission d’entreprise, contrat de développement de l’innovation…). Ce sont des partenariats essentiels, pour financer ce que les banques privées ne financent pas nécessairement, comme les investissements immatériels. 

La région Ile-de-France apporte elle-même un ensemble de solutions de financement, qui suivent les étapes de la vie d’une entreprise. Comme OSEO, la région permet aux chefs d’entreprise d’avoir des garanties supplémentaires, lorsqu’il s’engage dans un crédit. Au-delà du financement, la région met en avant les différentes ressources qui existent pour le développement d’une PME. 

Le débat a mis en évidence la difficulté des chefs d’entreprise d’avoir les informations qui leur ont été présentées lors de la conférence. Les banques privées n’orientent pas nécessairement vers les solutions OSEO. De plus, il est parfois difficile d’avoir de la part de ces acteurs, une réactivité suffisante. Les réponses des intervenants ont insisté sur les engagements de qualités qui existent et qu’ils respectent. Il et vrai que les chefs d’entreprises sont souvent ceux qui informent les banques des dispositifs : d’où l’importance des réseaux et associations qui les mettent en contact avec d’autres chefs d’entreprise. 

· Business angels et prêt d’honneur : un réseau de financement pour les PME en amont des banques

· Les dispositifs de financement de la région Ile-de-France pour les PME

· Quelles possibilités de financements bancaires pour le développement d’une PME ?

· Les solutions d’OSEO pour le financement des projets de développement des PME.

· Questions et témoignages
Introductions

· Le directeur de l’INSEEC, Jean-Marcel Jamet, souhaite la bienvenue aux participants. Il rappelle que la création d’entreprise fait l’objet d’un enseignement spécifique à l’INSEECm et que des élèves, à l’issue de leur cursus, créent leur propre entreprise. Le fondateur de l’école, Joseph Soupirant, a créé ce qui aujourd’hui s’appelle le groupe INSEEC, comptant 8000 étudiants, dont 1250 à Paris. Cette PME s’est développée et fait partie des 37 grandes écoles de commerce, délivrant des diplômes bac+5 et le grade de master. 

· Le vice-président de la CGPME 75, Gilles Guillet, accueille à son tour les participants. La CGPME est un des trois grands syndicats patronaux. Elle rassemble spécifiquement les PME. Son président, Jean-François Roubaud, est également président du Conseil de surveillance d’OSEO. Plus généralement, la CGPME 75 joue un rôle d’assistance auprès des chefs d’entreprise, tout au long de la vie d’une PME. 

· Introduction de la conférence par Jacques Gautrand, modérateur : 

Le sujet de la conférence de ce soir est très important, c’est le nerf de la guerre économique : l’argent des entreprises et des financiers. La France connaît aujourd’hui un problème : elle manque d’entreprises moyennes mais compte beaucoup de très petites entreprises. Les autorités regrettent cette « culture du bonzaï » et souhaitent porter à 10 000 le nombre d’entreprises de plus de 500 salariés. 

Mais pour grandir, les entreprises ont besoin d’argent, pour financer leur croissance. 

Il est vrai qu’en France, les premières années sont souvent critiques, puisqu’une entreprise sur deux disparaît dans les cinq ans, et une sur trois dans les deux ans. 

La conférence de ce soir aborde donc la question des relations entre les banques et les entrepreneurs. Serons par ailleurs détaillées les diverses solutions de financement qui existent pour le développement d’une PME. 

André JAUNAY - Région Ile-de-France

Business angels et prêt d’honneur : 

un réseau de financement pour les PME en amont des banques.

Modérateur : 

Aux Etats-Unis, on a appelé « love money » les financements de proximité, venus de des connaissances, de l’entourage du chef d’entreprise. C’est ce qu’on appelle aussi les « business angels » ou « investisseurs providentiels ». 

Vous êtes à l’origine de l’association France Angels, dont vous êtes le Président d’honneur. Pourriez-vous nous expliquer ce mode de financement du démarrage, avant que les banques soient consultées ? 

André JAUNAY :

Pour qu’une entreprise puisse se développer, il faut d’abord la soutenir et identifier les entreprises prometteuses au moment de la création, c’est-à-dire des projets à fort potentiel de croissance. En Ile-de-France, on ne manque pas de ressources scientifiques ou financières, ou d’innovation. On manque d’agencement entre ces ressources. Pour que le potentiel d’un projet puisse être réalisé, il faut deux choses : 

· apporter un financement au moment de l’amorçage, phase correspondant au moment où le projet n’est pas complètement validé par le marché et n’a pas trouvé de vrai chiffre d’affaire. C’est très difficile de trouver un financement à ce moment. 

· pouvoir mailler toutes les ressources disponibles, à faire le lien entre tous ceux qui pourraient venir soutenir l’entreprise. 

Pour résoudre ces deux difficultés, des dispositifs existent, qui financent les projets et permettent une mise en relation dans la région Ile-de-France. Ce sont notamment les « business Angels ». Ce principe permet d’avoir plus que du capital risque. Ce sont des entreprises extérieures, qui aident à construire un projet : des investisseurs qui sur leur propre denier apportent de l’argent, des relations, leur expérience entreprenariale. Ce qui existait dans les pays anglo-saxons a été copié, pour activer ce potentiel : j’ai donc créé le premier réseau, au nom de la Région. 

Aujourd’hui il existe sept réseaux en Ile-de-France, six départementaux, et un régional regroupant une cinquantaine de femme investisseuses. Il n’y a pas d’annuaire, pour respecter une volonté de discrétion, mais on compte aujourd’hui une centaine d’angels dans les réseaux financés par la Région Ile-de-France. 

Modérateur : 

Quels sont les montants moyens alloués par ces réseaux ? 

André JAUNAY :

Cela varie selon les années, de 40 000 euros à 70 000 euros par investisseur par prise de participation. Les sept réseaux reçoivent plusieurs centaine de projets par an. En 2004, 49 projets ont été financés avec un apport moyen par projet de 100 000 euros. 

Le second outil intéressant développé est le prêt d’honneur. Il est accordé par des associations qui sont financées par le secteur public, des grandes entreprises, où des bénévoles accompagnent les porteurs de projet. C’est tout un système d’appui aux porteurs de projet. 

Le prêt d’honneur est un prêt personnel sans garantie, sans intérêt. Le terme regroupe plusieurs catégorie : 

· les plates-formes d’initiative locale, qui prête jusqu’à 15 000 euros ; 

· au niveau départemental des associations telles que Paris Entreprendre, prête jusqu’à 45 000 euros ; 

· enfin, à un troisième niveau concernant les projets à fort potentiel technologique, on peut aller jusqu’à 60 000 – 80 000 euros sur plusieurs têtes. 

Au total, ces ressources maillent très bien le territoire, avec des apports très divers en plus du financement. Elles permettent d’entrer en relation, de construire un projet. 

Daniel BONNET, Expert crédit groupe BNP

Quelles possibilités de financements bancaires 

pour le développement d’une PME ?
Modérateur 

Avant d’aller sa banque, disposer de telles ressources de financement extérieur, telles que les business angels, permet d’avoir de meilleures relations avec sa banque. Je m’adresse à présent à l’expert crédit du réseau BNP Paribas (Buttes Chaumont). Lors d’un entretien avec un chef d’entreprise qui vient demander un financement, selon quels critères appréciez-vous le risque ? 
Daniel BONNET :

De manière générale, nous regardons à qui nous avons à faire, nous regardons l’individu, son cursus, ce qu’il sait faire, son métier par rapport à sa demande d’accompagnement, la présence de personnes avec lui qui l’accompagneront dans l’exécution de son projet…C’est donc sa personnalité et son entourage qui sont regardés. 

On s’interroge sur son passé, mais il est très rare que dans cette perspective, nous ayons des avis négatifs. Aujourd’hui le marché est moins sollicité et les personnes venant sont plus sûres. Si des difficultés passées apparaissent, comme un dépôt de bilan, il faudra qu’elles aient été assez éloignées. 

Si la banque gère le personnel de ce client, la qualité du client sera un avantage. Si la personne a des avoirs contrôlés par banque significatifs, c’est intéressant, car cela montre qu’elle sait gérer, construire. On regarde bien sûr aussi ce qu’elle a su se constituer ailleurs. 

La notation Banque de France entre aussi en ligne de compte. Il n’existe pas en revanche de cotation BNP mais un système d’appréciation. 

Modérateur : 

Qu’en est-il à court terme, quand une entreprise a un problème de trésorerie ? 

Daniel BONNET :

Il est vrai que cela a longtemps été un sujet difficile mais aujourd’hui les choses ont changé. Les banques vont plus vers leur client, en estimant qu’il n’est pas anormal que, pour un client dans lequel on a confiance, puisse être mis en place un concours par caisse. Par exemple, si une telle entreprise fait un chiffre d’affaire de cent par mois, elle doit pouvoir bénéficier de 15 jours de chiffre d’affaire, soit sous forme de facilité de caisse (quelques jours par mois, en raison d’imprévus) soit sous forme de découvert (d’une durée déterminée, causé par un besoin très spécifique), avec un taux d’intérêt pour les deux solutions qui ne serait pas le taux d’un crédit d’investissement. On peut aussi adopter la solution de l’escompte. Enfin, on peut mobiliser son poste client, en ayant recours à un factor, qui gère l’encaissement des créances de l’entreprise (dispositif accessible aux TPE). 

Modérateur

En cas d’investissement matériel, les banques accordent des crédits plus facilement que pour des biens immatériels, car elles disposent alors de garantie. Qu’en est-il pour l’immatériel, comme par exemple le financement de la prospection, de l’innovation ? 

Daniel BONNET :

Il existe des dispositifs spécifiques, notamment en matière de prospection, mais je n’ai pas toutes les informations pour vous en parler précisément. 

Modérateur

Que pensez-vous du fait que les banques demandent toujours des garanties sur les biens personnels ? 

La banque doit toujours se poser la question : à qui appartient l’entreprise ? Au créateur. Il croît en son projet, donc la première personne qui doit s’impliquer, c’est lui. Il est donc normal qu’il se porte caution. Il arrive aussi que la banque apporte son concours, sans la caution du dirigeant. Elle la demande toujours, mais examine aussi quelles autres garanties potentielles ont peut examiner avec l’entreprise. 

Modérateur

La loi Dutreuil spécifie-t-elle que la résidence principale de l’entrepreneur ne peut pas être en saisie ? 

Daniel BONNET :
Tout à fait, avec certaine conditions à voir avec son notaire. 

Pour mettre en place un crédit, la banque apprécie plusieurs facteurs : 

· on analyse tout d’abord l’entreprise, son passé, son présent, comment elle se comporte, si son prévisionnel est raisonnablement dans le marché ou au-delà du marché, avec des perspectives de contrats et de développement. On estime alors si le crédit arrive à terme, si l’entreprise pourra payer son amortissement. 

· La garantie est une des annexes à tout ce processus. La loi Dutreuil permet de préserver la résidence principale, mais il existe d’autres garanties, venues de l’accumulation d’avoir, telle qu’une résidence secondaire par exemple. 

· Le crédit-bail est une solution idéale, pour financer du matériel, puisque la banque partage les risque avec sa filiale de crédit bail. 

Modérateur

Est-il vrai que des agences nettoient leur fichier et incitent des entreprises à changer de banque ? 

Daniel BONNET :

Ce n’est pas la méthode de la BNP, qui veut être la banque de tous, mais il vrai que certaines banques, ne veulent pas d’entreprises en dessous de 750 000 euros de chiffre d’affaire. 

Jean-Marc DURAND  - Directeur de la stratégie OSEO

Les solutions d’OSEO

pour le financement des projets de développement des PME.

Modérateur

Vous êtes directeur de la stratégie d’OSEO, entité qui regroupe la BDPME, l’ANVAR et SOFARIS. Comment opère la BDPME ? 
Jean-Marc Durand :

Je parlerai en premier lieu de la complémentarité avec le secteur bancaire, puisque c’est le rôle d’OSEO dans sa partie banque. En effet, nous n’intervenons pas seul, mais toujours en accompagnement d’un financement bancaire. Ainsi, nous partageons les risques. Nos interventions ont pour objet principalement des programmes difficiles, ne comportant pas de grantie matérielle. Pour les projets où une garantie est possible, nous allégeons les intervenants, en limitant ou en ne retenant pas les cautions des entrepreneurs. 

Pour règle, nous nous sommes fixés une intervention autour de 50% pour la prise de risque. Nous nous interdisions déjà de poursuivre, avant la loi Dutreuil, l’entrepreneur, concernant sa résidence principale. Aujourd’hui, cette résidence n’est pas poursuivie, si elle fait l’objet d’une mise de côté par le notaire.  

L’intervention d’OSEO a d’abord pour but de compense le fait que les chefs d’entreprise s’investissent beaucoup dans l’entreprise, sous forme de revenu ou de patrimoine. On essaie donc de limiter sa garantie caution, en ne dépassant jamais 50% du concours. 

Présentation d’OSEO

OSEO est une banque détenue par l’Etat. Il existe une synergie entre les entités qui composent cet établissement. Ainsi, d’un côté ANVAR accompagne l’innovation, sans apporter de crédit. Ce rôle est le cœur du métier de la BDPME. SOFARIS a mis en place des partenariats important, avec la région Ile-de-France par exemple. La région nous a confié un fonds de garantie, pour le financement de ce que la région estime être une priorité économique de la région. Tout ce système repose sur un effet de levier important, puisque quand la région met un euro dans le fonds, nous ajoutons un euro de source nationale. 

Notre rôle est d’intervenir en complémentarité d’une banque et non à sa place. Nous accompagnons financièrement les PME pour faciliter leur accès aux banques et aux organismes de capital risque. Nous avons des conventions avec des sociétés de capital risque. Nous leur donnons des garanties, dès lors qu’elles prennent des participations dans des PME pour l’innovation, ou interviennent dans la reprise d’entreprise par des PME. Parfois, nous garantissons jusqu’à 70% du capital risque, avec un système de contrepartie. La société s’engage à nous rembourser sur les premières values qu’elle fera. Ainsi, elle est couverte pour les moins-values, mais abonde le dispositif en cas de plus-values. 

En 2005, c’est un total de 60 000 entreprises qui ont été accompagné dans des projets de création, de développement et de transmission. 

Les dispositifs d’OSEO

• Le prêt à la création d’entreprise : 15 000 ont été accordés, allant de 2000 à 7000 euros. Nous avons la volonté de pousser ce chiffre à 30 000. Il est vrai que s’il y a 230 000 entreprises qui se créent par an, 115 000 parmi elles ne mobilisent pas plus de 7000 euros au démarrage. Ce peu de fonds propres peut être perçu comme un problème. Le prêt à la création apporte une solution. Les entrepreneurs n’osent pas souvent déclarer suffisamment à leur banque, notamment tous les besoins qu’implique une création et une première année de fonctionnement. Le PCE permet d’obtenir 20 quand on a demandé 10 à son banquier. Il incite à afficher ses vrais besoins, par exemple préfinancer un risque de découvert. 

• La transmission d’entreprise : nous partageons le risque avec la banque, à 50%. Cela s’ajoute aux produits de la Région, le contrat de développement transmission. C’est un produit intéressant, complétant le concours bancaire. Il est sans garantie, sur sept ans, avec deux ans de différés, pour gérer la reprise, quand on a déjà du commencer à rembourser le concours bancaire qui accompagne l’opération. Cela donne de l’air à la transmission, donnant confiance et apportant une sécurité supplémentaire. 

• Sur le court terme, nous aidons à la mobilisation pour les marchés publics. Nous agissons également en cession d’ailli. Nous escomptons la facture, assez rapidement après son émission, sous réserve d’avoirs des garanties sur les marchés financiers. Ceci concerne 7000 de nos clients. Il faut savoir que nous finançons des situations à risque. Une cotation 3 ou 4 à la Banque de France signifie qu’une entreprise a un bon crédit. Or nous intervenons dans les trois quarts des cas de financement à court terme sur des cotations de 5, qui présentent une concentration de risques atypique. 

• L’aide à l’innovation concerne 3700 entreprises, tant pour des projets de création que de développement. 

La répartition de ces crédits suit la vie d’une entreprise. On reconnaît trois phases dans la vie d’une entreprise : 

· une phase où il est très difficile d’accéder aux crédits bancaires courant, car l’entreprise existe, mais elle n’a pas encore de chiffre d’affaire ni de résultat. C’est le domaine de l’amorçage, de la subvention, de l’apport en fonds propres et des business angels. 

· Une phase de création de chiffre d’affaires et de résultats encore déficitaires. On peut intervenir sur le chiffre d’affaire par la cession d’aillis, si l’équilibre de l’entreprise est réalisé, autrement que par un résultat bénéficiaire. C’est souvent le cas pour les entreprises innovantes. 

· La troisième phase est celle du développement normal et de la recherche de moyens pour accélérer son développement. On intervient alors avec des crédits, tels que le Contrat de Développement de l’Innovation. 

Le contrat de développement de l’innovation est un outil pour se développer. On peut rentrer dans une phase de développement en innovant, l’innovation étant entendue ici dans un sens très large, et pas seulement technique. L’innovation peut être organisationnelle, commerciale, technique… Recruter une nouvelle équiper pour développer des marchés à l’extérieur, monter un site Internet… c’est aussi innover. Nous intervenons à côté d’intervention bancaire, pour financer ce qui est difficilement finançable par les prêts classiques, à savoir l’immatériel : dépenses de frais généraux, besoins de fonds de roulement, frais de recrutement…

Les montants de ce contrat vont de 40 à 400 000 euros, sur 6 ans, avec un an de différé, sachant qu nous intervenons en partenariat avec une banque (contrat ouvert à l’ensemble du système bancaire). Au minimum, le besoin doit donc être de 80 000 euros au total, avec des investissements qui sont physiques mais aussi immatériels. 

Un bilan a été fait en  2004, sur un total de 65 millions d’euros qui octroyés pour 400 entreprises ayant bénéfices de ces contrats de développement. Ces 200 entreprises ont vu en moyenne leur chiffre d’affaire multiplié par 2,6 en 5 ans. Leur taux brut d’exploitation, rapporté à leur chiffre d’affaire, a varié d’au moins 14% pour 43% d’entre elles. 

Ainsi, quand une entreprise dynamique marche bien, il existe des outils pour ne pas s’arrêter de grandir. 

André JAUNAY - Région Ile-de-France

Les dispositifs de financement de la région Ile-de-France pour les PME

La région Ile-de-France travaille beaucoup avec la BDPME, autour de partenariats structurés. 

· le Contrat de développement création, au moment du premier financement externe, c’est prêt pour l’amorçage ; 

· les dispositifs de garantie pour aller plus haut que les taux de garantie ordinaires, jusqu’à 70%, pour envisager bien plus aisément la construction d’un projet

· des surcroîts de garantie sont prévus dans la phase de développement 

· des opérations de mise en relation pour le développement avec des points de rencontre entre porteurs de projets, les industriels, les investisseurs… ces événements permettent un bon agencement de toutes les ressources.

· Pour l’export, plusieurs dispositifs existent - missions à l’export, appui à la participation de salon – actuellement en refonte

· L’aide au conseil, avec le FRAC qui permet de financer du conseil.

· Plusieurs fonds sont là pour apporter des moyens : avec des sociétés de capital risque (IDF développement…), les fonds d’amorçage (Cap décisif pour les projets très sophistiqués, Scientipol initiative…).Ces fonds s’ajoute au prêt d’honneur, qui marche très bien, complétés par un fonds de pré-amorçage

Au total,  la région Ile-de-France anime des dispositifs très variés, toujours partenariaux, qui combinent l’ensemble des forces en présence pour répondre au défi du maillage des ressources en Ile-de-France, au profit des entrepreneurs. 

Questions et débat

Question :

Un entrepreneur, ayant un chiffre d’affaire qui stagne, rebondit sur le Contrat de Développement pour l’Innovation (CDI) : qui faut-il aller voir en premier pour l’obtenir ? 

Jean-Marc DURAND :

Il existe une plaquette OSEO, qui présente l’ensemble des produits qui touche à l’innovation. Si l’entrepreneur a une bonne relation avec sa banque, c’est à son banquier qu’il faut d’abord parler du CDI, afin d’organiser un rendez-vous rassemblant l’entrepreneur, la banque et OSEO. Les chefs d’entreprise sont nos meilleurs commerciaux auprès du monde bancaire, car OSEO a des difficultés à faire connaître ses produits auprès du monde bancaire, déjà accaparé par ses propres produits.  

Si l’entrepreneur est orphelin de banque, il peut venir directement voir OSEO si son projet est plutôt technique. 

A Paris, la direction d’OSEO-BDPME rassemble une quarantaine de personne, prête à discuter avec les entrepreneurs de leur projet de financement. 

Question :

Un entrepreneur est actuellement en cours de reprise d’une entreprise. Est-ce à l’entrepreneur d’être au courant de tous ces partenariats et d’arriver avec les solutions de financement ? En recherche de financement, aucune banque sur les 4 consultées ne lui a parlé des Contrats Oséo.  

Jean-Marc DURAND :

La BDPME ne doit pas faire d’ingérence avec d’autres métiers. Or, les modalités de reprise relèvent du métier d’expert comptable. Trouver le meilleur montage financier correspond bien à notre métier, en partenariat avec d’autres professions. Par exemple, en fonction du statut qu’un entrepreneur aura retenu avec son avocat pour sa société, nous pouvons proposer des solutions d’assistance. 

Daniel BONNET : 

Il faut reconnaître que nous avons une méconnaissance des produits quand nous ne les utilisons pas. Mais c’est bien le rôle d’un banquier d’aller voir OSEO, afin de trouver les solutions les plus adaptées. 

Question :
Un entrepreneur organise des stages de formations, pour la création d’entreprise. Comment peut-il envisager des mesures aidant à son propre développement et à la prise en charge des stages ? 

André JAUNAY :
Cap entreprise est un dispositif de formation pour la création d’entreprise. Un appel à concurrence est lancé, sélectionnant des centres de formation. 

Témoignage d’un chef d’entreprise

Un chef d’entreprise souhaite témoigner, se trouvant en face de la plus grande banque française, d’une banque d’Etat et d’une grande région. Sa société est partie de zéro pour atteindre aujourd’hui 40 millions d’euros de chiffre d’affaire. Il pense que le débat exprime bien le décalage entre l’univers pressurisé du chef d’entreprise et l’univers lent de SOFARIS et de la région. Ayant demandé un prêt à SOFARIS, pour le rachat d’un fonds de commerce, pour lequel il faut souvent se décider très vite, il a du attendre neuf semaines, c’est-à-dire après avoir signé ce pour quoi il avait besoin d’un investissement. C’est un système de fonctionnaires qui reste lent. La banque BNP l’a accompagné pendant toute sa carrière, mais il doit constamment se batte contre les procédures internes qui ralentissent énormément toutes les décisions qui doivent être prises. Ainsi, il a acheté très récemment une entreprise. Ayant besoin d’un financement, la BNP lui a donné un délai d'une semaine, alors qu’il fallait se décider dans le week-end, sinon, il perdait l’affaire. Ce manque de réactivité est un problème majeur. Il félicite la région pour tous ces dispositifs nouveaux, mais il pense que c’est incohérent de les faire financer par une hausse d’imposition. Pourquoi les entreprises françaises stagnent-elles ? Parce que 33% partent en impôts. Il dispose d’une filiale en Hongrie, qui n’est taxée qu’à 15%. Aujourd’hui on se finance beaucoup mieux à partir de la Hongrie qu’à partir de la France. 

Jean-Marc DURAND :

C’est l’avis d’un utilisateur averti. J’espère que les autres avis ne sont pas convergents. Concernant au délais, OSEO répond aux banques, et non directement aux utilisateurs. Les délais sont donc ceux du système bancaire. La réactivité est notre métier. Si nous ne sommes pas réactifs, nous n’existons pas. Nous sommes jugés par nos clients et nous avons mis en place des procédures d’évaluation et de contrôle. Si 75% des réponses de la banque ne sont pas faîtes dans la semaine, nous déclenchons une procédure spécifique. Car nous avons des engagements de qualité et d’efficacité. Il arrive que nous manquions à notre devoir, mais ceci est plutôt accidentel qu’essentiel. 

Daniel BONNET :

Il est possible qu'un délai de 15 jours soit demandé. Cependant notre engagement est d’apporter une réponse en une semaine et demie maximum. 

André JAUNAY :
Etre fonctionnaire n’est pas synonyme de lenteur. Il existe des fonctionnaires entreprenants, et je suis de cela en créant le premier réseau de business angels en France et la fédération de ces réseaux. Il n’est pas spécialiste de l’entreprise à l’origine, mais une personne qui s’engage dans la fonction publique, certes dans une grande administration, où le rythme de traitement d’un dossier reste un problème difficile. 

Le modérateur :

Il remarque qu’il serait bon de développer des produits pour les premières années de trésorerie, quand l’entreprise est ponctionner par les prélèvements fiscaux et sociaux. 

Témoignage :

Un spécialiste en matière de transmission apporte son témoignage. Il est par ailleurs membre d’une association de Cédant et Reprenant d’entreprise depuis 20 ans et bénévole des Biz Angels et des Investisseurs des Hauts de Seine. Selon lui, Oseo apporte beaucoup d’aide au créateur et développeur. Une des bonnes règles pour un chef d’entreprise, est de ne pas être tributaire d’une seule et même banque. Une 2ème banque permet d’envisager plusieurs solutions de financement, plusieurs délais. Concernant la question des fonds propres dans la demande de crédit, on constate que les très petites entreprises, n’ayant même pas le montant d’une voiture d’occasion, sont très nombreuses. 

Question :

Ne faudrait-il pas pour simplifier les lenteurs administratives, proposer des solutions toutes faites pour un montage pour tel ou tel développement ? Une entreprise pourrait ainsi les proposer à ses clients, (exemple d’une société montant des sites Internet pourrait aussi indiquer des solutions de financements). 

Jean-Marc DURAND :

De telles solutions n’existent pas dans notre banque. Il existe des formules dans certaines banques, qui ont passé des conventions avec des équipementiers informatiques, mais qui ne concernent pas des logiciels, car cela est un besoin trop personnel. 

De 15 à 100 000 euros n’est pas du domaine du prêt à porter en matière de financement. Il y a aussi la possibilité de passer une convention avec sa banque, avec un partenariat avec OSEO s’il y a une part d’immatériel. Cela apporte une garantie supplémentaire, 

Question :

Un chef d’entreprise a comme client un cabinet d’expert comptable, avec des factures importantes : peut-on le refinancer ? 

Daniel Bonnet :

Ceci peut être fait par cession Dailly. 

Ceci a été refusé par deux banques. 

Dans ce cas, la banque doit l’orienter vers son factor. 

Question :

Une personne membre d’une association de consultants d’Ile-de-France et d’une association de TPE des Yvelines constate le manque d’information pour les PME et remercie les intervenant d’en avoir apporter, notamment concernant les financements autour de 180 – 200 000 euros. Quand toute l’information est disponible, on peut véritablement arriver à ses fins. A propos d’Oseo, quelles relations existent avec les clients, une fois le financement reçu, si l’on connaît des difficultés passagères ? 

Jean-Marc DURAND :

OSEO se doit commercialement de suivre ses clients, et c’est aussi une règle de fonctionnement de suivre les clients et leurs encours. Même si OSEO ne se substitue pas à d’autres métiers, de conseil de gestion en entreprise. L’important pour une PME est de prévenir le risque, d’anticiper les difficultés avec son banquier, pour connaître les possibilités de soutien. 

Question :

La directrice d’un CFA, structure associative, demande si les dispositifs d’OSEO sont aussi accessibles aux associations. 

Jean-Marc DURAND :

Pour l’essentiel, ils sont accessibles, sauf si l’association vit de subventions de l’Etat. Mais si elle a des ressources propres et est intégrée dans le marché, il faut analyser au cas par cas les possibilités.
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